
Comité Supérieur des Droits de 
l’Homme et des Libertés 

Fondamentales et Commission des 
Martyrs et Blessés de la Révolution 

Arrêté du Président du Comité supérieur des droits de l’Homme et des libertés fondamentales et 
du Président de la Commission des martyrs et blessés de la révolution du 10 mars 2021, portant 
publication de la liste des martyrs et blessés de la révolution(1). 

_________________ 
(1) Le texte est publié uniquement en langue arabe.
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